
Questions au Feuilleton

1975-1976

1976-1977

1977-1978

1978-1979

1979-1980

1980-1981

1981-1982

Montant
par endroit

451.00

600.00

190.00
865.00
97.70

151.96
296.01
94.94

282.00
167.00

171.09
8.28

44.00
70.89

179.00
143.051.60

154.60
48.02
24.84

203.00
467.50
366.40
575.40
420.80

301.95
618.20

Néant

LES ALLOCATIONS FAMILIALES

Question n° 3620-M. Herbert:

1980

Premier enfant
Deuxième enfant
Troisième enfant
Quatrième enfant et chaque

enfant additionnel

1981

Premier enfant
Deuxième enfant
Troisième enfant
Quatrième enfant et chaque

enfant additionnel

1982

Premier enfant
Deuxième enfant
Troisième enfant et chaque

enfant additionnel

0-Il 12-17

$13.08 $18.53
19.62 25.07
40.28 45.73
50.19 55.64

0-Il 12-17

$14.37
21.56
44.27
55.16

$20.36
27.55
50.26
61.15

0-Il 12-17

$16.15 $22.88
25.65 32.38
62.43 49.16

$21.80
(chaque enfant)

$23.96
(chaque enfant)

$26.91
(chaque enfant)

2. On ne distingue pas les familles à un ou à deux parents
aux fins des allocations familiales. Les chiffres ci-dessous, a) à
e), représentent le nombre moyen de familles qui recevaient
des allocations familiales chaque mois dans la province de
Québec en 1981, et ce selon le nombre d'enfants au nom de qui
ces allocations étaient payées:

a) un enfant
b) deux enfants
c trois enfants
d) quatre enfants
e) cinq enfants ou plus

423,781
367,398
131,875
33,022
11,202

1. Pour chacune des cinq dernières années, quelle différence existe-t-il entre le
montant versé en allocations familiales au Québec et le montant qui aurait pu
être distribué par enfant admissible per capita?

2. Pour la dernière année pour laquelle des chiffres sont disponibles, combien
de parents, au Québec, ont reçu des allocations pour a) un, b) deux, c) trois, d)
quatre, e) cinq enfants ou plus?

L'hon. Monique Bégin (ministre de la Santé nationale et du
Bien-être social): 1. Par enfant admissible, la différence entre
le montant payé en allocations familiales dans la province de
Québec et le montant qui aurait pu être distribué serait la
différence entre les taux indiqués ci-dessous et les taux compa-
rables des allocations familiales fédérales.

Taux des allocations
familiales dans la

province de Québec

Âge

0-Il 12-17

Premier enfant
Deuxième enfant
Troisième enfant
Quatrième enfant et chaque

enfant additionnel

1979

Premier enfant
Deuxième enfant
Troisième enfant
Quatrième enfant et chaque

enfant additionnel

$15.42
23. l1
47.45
59.13

$21.84
29.53
53.87
65.55

0-Il 12-17

$12.00
18.00
36.95
46.05

$17.00
23.00
41.95
51.05

Taux des
allocations

familiales fédérales

LES PRESTATIONS DE MATERNITÉ ET DE MALADIE

Question n° 3672-M. Herbert:

Le dernier jour du mois de la dernière année pour laquelle on dispose de
données, combien de personnes touchaient des prestations d'assurance-chômage
et combien ne pouvaient travailler pour des raisons de grossesse ou de santé?

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre de l'Emploi et de l'Immi-
gration): Les données sur le nombre de personnes qui ont reçu
des prestations d'assurance-chômage en 1981 et qui n'étaient
pas disponibles pour travailler pour des raisons telles que la
grossesse ou la maladie ne sont pas rendues publiques le
dernier jour de chaque mois. Ces données, que voici, sont
plutôt disponibles la deuxième semaine de chaque mois
(comme pour l'Enquête sur la population active).

Nombre Bénéficiaires Bénéficiaires
total de de prestations de prestations

bénéficiaires de maladie de maternité

Janvier
Février

$25.6 Mars
(chaque enfant) Avril

Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre

$20 Novembre
(chaque enfant) Décembre

p: données préliminaires

873.781
880.894
862.970
800,479
687.621
582,463
576,207
596,897
568,598
621.759
696.782p
861,050p

23,350
25.672
25.666
24.915
24.227
24.155
23.832
23.718
22,666
23.179
20, 2 25p
21.068p

32,564
35,286
35.872
36,069
36.369
37,734
37,424
38,928
39,475
39,005
37.405p
37,028p
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